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5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
Il s’agit d’une résolution d’initiative régulière élaborée par la commission des pétitions en ce qui concerne ses travaux et les pétitions traitées au cours de l’année précédente, à savoir 2021.
La résolution souligne que les pétitions sont essentielles pour promouvoir les principes de la démocratie directe et améliorer la participation active des citoyens à l’Union européenne. Elle relève que le Parlement européen a reçu 1 392 pétitions en 2021, ce qui représente une baisse de 11,5 % par rapport aux 1 573 pétitions présentées en 2020. Le nombre de pétitions sur la COVID-19 en 2021 a augmenté par rapport à 2020 (242 en 2021 contre 209 en 2020). En 2021, 79 % des pétitions ont été présentées par l’intermédiaire du portail en ligne des pétitions, tandis que 21 % des pétitions ont été présentées par courrier postal. La résolution déplore toutefois que le nombre total de pétitions reste modeste par rapport à la population totale de l’Union. Par conséquent, elle estime que des efforts supplémentaires sont nécessaires pour sensibiliser davantage les citoyens à leur droit de pétition, promouvoir davantage cet instrument et accroître la représentation géographique des pétitions présentées par État membre. Elle appelle également à mieux faire connaître l’utilité que peuvent présenter les pétitions pour attirer l’attention des institutions de l’Union et des États membres sur les questions qui touchent et concernent directement les citoyens.
Outre les statistiques sur les pétitions reçues et traitées en 2021, la résolution dresse le bilan de toutes les autres activités parlementaires, telles que l’adoption de rapports et d’avis, l’organisation d’auditions et les relations de la commission avec les autres institutions de l’Union.
La résolution reconnaît que la Commission, en tant que gardienne des traités, reste le partenaire naturel de la commission des pétitions dans le traitement des pétitions en tant qu’institution de l’Union chargée de veiller à la mise en œuvre et au respect du droit de l’Union. Elle reconnaît également que les deux institutions ont un niveau de coopération bien établi et constamment maintenu. La résolution note toutefois que la Commission n’a pas modifié sa politique en matière de plaintes et d’infractions et demeure critique en ce qui concerne son «droit de l’Union de 2016: une meilleure application pour de meilleurs résultats», qui vise à orienter les citoyens vers le niveau national lorsque les plaintes ou les pétitions ne soulèvent pas de questions de principe plus larges ou de non-respect systématique du droit de l’Union. À cet égard, la résolution invite la Commission à vérifier si les autorités nationales prennent les mesures nécessaires pour répondre aux préoccupations exprimées par les citoyens dans leurs pétitions. En outre, la résolution réitère les appels qu’elle a lancés précédemment en faveur d’une mise à jour régulière de l’évolution des procédures d’infraction ainsi que de la transparence et de l’accès aux documents relatifs aux procédures d’infraction et aux procédures EU Pilot, qui concernent les pétitions ouvertes.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre 
Paragraphes 6 et 9
La Commission a déjà répondu à cet appel dans ses réponses aux résolutions adoptées en 2020 (SP(2021)190) et 2021(SP(2022)123). 
En ce qui concerne un accord interinstitutionnel, voir la réponse de la Commission SP(2022)271
Paragraphe 8
La Commission est disposée à évaluer la faisabilité d’un outil informatique interinstitutionnel entre la Commission et le Parlement, à condition que les ressources budgétaires et les solutions techniques soient définies. Dans un premier temps, un lien entre les pages Europa et le portail web des pétitions pourrait être mis en place pour aider les citoyens à être régulièrement informés de la manière dont la Commission traite déjà leurs pétitions par l’intermédiaire de procédures d’infraction. La Commission publie sur la page web Europa les décisions qu’elle adopte concernant chaque étape d’une procédure d’infraction. Cette méthode garantit la transparence en ce qui concerne le processus décisionnel, le type d’infraction poursuivie et les avantages que la résolution de ces affaires peut apporter aux citoyens et aux entreprises.
Paragraphe 12
La mise en œuvre du droit de l’Union est une responsabilité partagée: les États membres prennent les mesures nécessaires pour éviter ou corriger toute violation et la Commission, en tant que gardienne des traités, utilise différents outils pour promouvoir et faire respecter sa bonne application, y compris les procédures d’infraction. La communication de la Commission de 2022 intitulée «Faire appliquer le droit de l’Union afin de permettre à l’Europe de tenir ses engagements» (COM (2022) 518 final) expose en détail la manière dont la Commission s’acquitte de cette tâche.
Les cas répétés de mauvaise application du droit de l’Union ne constituent pas nécessairement des problèmes systémiques soulevant des questions de principe général que la Commission peut poursuivre. Lorsque des pétitions soulèvent un problème systémique dans un ou plusieurs États membres, la Commission enquête sur la question et peut ouvrir des procédures d’infraction s’il n’y a pas de mise en conformité spontanée ou de solution rapide à l’infraction. Dans tous ces cas, lorsque les États membres s’engagent à adopter des mesures correctives adéquates, la Commission suit les progrès accomplis, généralement en convenant de jalons avec les autorités nationales.
L’intervention de la Commission est particulièrement utile lorsqu’il est manifeste que des voies de recours nationales ne sont pas disponibles ou ne sont pas efficaces. Afin de permettre aux citoyens et aux entreprises de trouver les solutions nécessaires dans un environnement juridique plus proche d’eux, l’action déployée par la Commission pour faire respecter le droit de l’Union se concentre sur le fait de veiller à ce que les autorités nationales soient suffisamment équipées et en mesure de s’acquitter de leurs tâches en examinant les conflits d’intérêts, l’indépendance et la dotation en personnel de ces autorités.
Par conséquent, bien que la Commission ne soit pas en mesure de suivre chaque cas, les pétitionnaires peuvent indiquer si des faits portés à son attention sont susceptibles de constituer une violation du droit de l’Union. La Commission répond aux plaintes émanant de citoyens et tient compte de leurs contributions ainsi que de celles des organisations non gouvernementales, des partenaires sociaux ou de toute autre partie prenante.


Paragraphe 1 
Le rapport annuel 2021 sur le contrôle de l’application du droit de l’Union donne un aperçu des suites données par la Commission aux pétitions de 2021 dans les domaines d’action les plus concernés. Bien que le rapport annuel présente des limites en termes de taille et de fréquence, la Commission est disposée à étudier les moyens d’améliorer les informations fournies au public sur le lien entre les pétitions et les activités de mise en œuvre de la Commission.
La Commission estime que la mise en place d’un lien entre le portail en ligne des pétitions et le registre public de la Commission sur les procédures d’infraction, tel qu’elle est décrite ci-dessus en réponse au paragraphe 8 améliorera considérablement la transparence en ce qui concerne le lien entre les pétitions et les procédures d’infraction et fournira des informations plus rapides et donc plus pertinentes aux pétitionnaires (potentiels).
Paragraphe 20
La Commission a obtenu jusqu’à 4,2 milliards de doses de vaccins au nom des États membres. Huit contrats d’achat anticipé et trois contrats d’achat ont été signés avec sept fabricants de vaccins [BioNTech Pfizer (3), Moderna (2), Johnson &Johnson, AstraZeneca, CureVac, Novavax, Sanofi et Valneva]. Les contrats, ainsi que le processus de négociation, ont suscité un intérêt public important.
La Commission s’est efforcée d’assurer la plus grande transparence possible dans les négociations qu’elle a menées avec les entreprises en vue de l’achat de vaccins. Elle a répondu à de nombreuses demandes d’accès à des documents sur le sujet au titre du règlement (CE) nº 1049/2001 depuis le début de la pandémie et a divulgué plusieurs de documents dans ce contexte. La Commission a publié des versions expurgées des contrats d’achat anticipé conclus avec CureVac AG, Sanofi Pasteur SA & ampGlaxoSmithKline Biologchemicals SA, AstraZeneca AB, Pfizer Inc. et BioNTech Manufacturing GmbH, Moderna Switzerland GmbH, Janssen Pharmaceutica NV et Novavax. Elle a également publié le contrat d’achat avec Moderna Switzerland GmbH et les deux contrats d’achat conclus avec BioNTech Manufacturing GmbH et Pfizer Inc. Ils sont disponibles sur le site web de la Commission.
Le Tribunal a déjà rejeté les recours en annulation de décisions adoptées au titre du règlement (CE) n° 1049/2001 introduits par les requérantes, dans lesquelles la Commission a partiellement refusé l’accès aux documents relatifs aux négociations sur les vaccins contre la COVID-19 dans le passé[footnoteRef:2]. Les dernières versions expurgées des contrats relatifs aux vaccins font l’objet d’affaires pendantes devant le Tribunal[footnoteRef:3]. [2:  	T-448/21, T-506/21 et T-651/21]  [3:  	T-689/21 Auken et al./COM; T-761/21 Courtois et al.] 

La Commission a eu connaissance de problèmes de qualité liés aux masques médicaux achetés en vue de leur livraison directe par le producteur aux États membres. Elle a ainsi rappelé les produits défectueux et organisé des contrôles physiques de qualité avant leur distribution ultérieure aux États membres. Grâce à ces réactions rapides, aucun problème sanitaire ni perte financière n’ont été causés par l’incident.
La Commission a reçu une demande d’accès du public à des documents relatifs à cette affaire. Néanmoins, certaines parties des documents demandés émanaient d’un tiers et contenaient des informations confidentielles provenant d’une société identifiée avec laquelle la Commission n’avait pas de relation contractuelle directe et qui s’opposait à la divulgation de ces informations. La Commission a conclu que leur divulgation porterait atteinte à la protection des intérêts visés à l’article 4, paragraphe 2, premier tiret (protection des intérêts commerciaux), du règlement (CE) n° 1049/2001. La Commission a toutefois partiellement divulgué d’autres documents dans le cadre de cette demande d’accès du public.
La Médiatrice a recommandé à la Commission de reconsidérer sa position et d’accorder un accès plus large aux documents. La Commission a réexaminé sa décision et accordé un accès plus large à la plupart des documents concernés, refusant l’accès à trois documents uniquement. La Médiatrice a confirmé son constat de mauvaise administration et a clôturé l’enquête en mai 2022, faisant valoir que la Commission n’avait pas donné accès aux trois documents dans leur intégralité.
La Commission prend acte de la constatation de mauvaise administration par la Médiatrice et tient à rappeler que la demande d’accès du public du demandeur portait sur un grand nombre de documents (134) qui ont été recensés et analysés individuellement. La Commission a consulté de nombreux tiers desquels émanaient les documents. Elle a accordé au public un large accès à la plupart de ces documents et a dûment expliqué les motifs pour lesquels l’accès aux trois autres documents ne pouvait pas être accordé en vertu du règlement (CE) n° 1049/2001.
Paragraphe 22
La Commission a déjà répondu à cet appel dans ses réponses aux résolutions adoptées en 2020 (SP(2021)190) et 2021(SP(2022)123). 
Paragraphe 23
La Commission a déjà répondu à cet appel dans sa réponse à la résolution du Parlement adoptée le 14 septembre 2021: voir SP(2021)709
En ce qui concerne les familles arc-en-ciel, la Commission a présenté, le 7 décembre 2022, une proposition de règlement sur la reconnaissance de la parentalité entre les États membres.
Paragraphes 25 et 29
En collaboration avec les États membres, la Commission s’emploie à garantir la transposition et la mise en œuvre correctes de la législation de l’UE en matière d’environnement, comme cela a été réaffirmé dans le pacte vert pour l’Europe. La Commission utilise tout l’éventail d’outils afin d’améliorer la situation sur le terrain dans les États membres, y compris les financements, l’assistance technique et les mesures répressives. L’examen de la mise en œuvre de la politique environnementale en est un bon exemple. Le pacte vert pour l’Europe a souligné que l’examen de la mise en œuvre de la politique environnementale devrait jouer un rôle essentiel dans la cartographie de la situation dans chaque État membre. En outre, le plan d’investissement du pacte vert pour l’Europe a souligné que l’examen de la mise en œuvre de la politique environnementale (ainsi que d’autres instruments tels que le Semestre européen et les plans nationaux en matière d’énergie et de climat dans le cadre de l’union de l’énergie) permettra également de recenser les besoins de chaque État membre en matière d’investissement dans les secteurs clés de la politique environnementale. Le rapport d’examen de la mise en œuvre de la politique environnementale de 2022 a certes mis en évidence certains progrès dans tous les domaines de l’environnement mais il a également montré la persistance de déficits de mise en œuvre et d’investissement dans de nombreux États membres. La Commission est préoccupée par l’état de notre environnement, étant donné que les décharges illégales continuent d’être exploitées dans l’UE, que les infrastructures de traitement des eaux usées font défaut, que l’air est pollué et que la biodiversité précieuse est en déclin. Les États membres doivent intensifier leurs efforts pour se conformer aux règles et normes arrêtées d’un commun accord.
En ce qui concerne l’application de la législation environnementale de l’UE, la Commission suit la politique définie dans ses communications de décembre 2016[footnoteRef:4] et d’octobre 2022[footnoteRef:5]. La Commission donne la priorité aux mesures répressives liées à la transposition incorrecte de la législation environnementale de l’UE ainsi qu’aux questions de gouvernance environnementale, un domaine transversal qui sous-tend la réalisation des priorités du pacte vert pour l’Europe. Il est essentiel de s’attaquer aux problèmes de gouvernance pour améliorer l’application de la législation au niveau national, afin que les citoyens puissent accéder aux mécanismes nationaux et aux systèmes judiciaires pour résoudre les affaires locales. [4:  	Communication de la Commission - Le droit de l’UE: une meilleure application pour de meilleurs résultats», C/2016/8600, JO C 18 du 19.1.2017, p. 10.]  [5:  	Communication de la Commission — Faire appliquer le droit de l’Union afin de permettre à l’Europe de tenir ses engagements, COM(2022) 518 du 13.10.2022.] 

La Commission accorde également une attention particulière aux cas révélant des défaillances systémiques dans la mise en œuvre de l’acquis ainsi qu’aux projets susceptibles de causer des dommages irréversibles à l’environnement ou à la santé publique à grande échelle. Le rapport annuel d’activité 2021 contient plusieurs exemples de mesures coercitives prises par la Commission en ce qui concerne les piliers environnementaux du pacte vert pour l’Europe.
Paragraphe 26 
La Commission convient qu’il est nécessaire d’intensifier la lutte contre la criminalité environnementale. À cette fin, elle a adopté, le 15 décembre 2021, une proposition de directive visant à remplacer la directive 2008/99 relative à la protection de l'environnement par le droit pénal. La proposition vise à définir plus précisément les catégories de criminalité environnementale et à en ajouter de nouvelles, à mettre en place des sanctions plus dissuasives et plus efficaces pour les infractions environnementales et à faire en sorte que les États membres prennent des mesures pour renforcer la chaîne répressive nationale grâce à une formation adéquate et régulière de la police, des procureurs et des juges pénaux, ainsi qu’aux ressources financières et humaines nécessaires.
De plus, la Commission continuera de soutenir les États membres en offrant aux professionnels des services répressifs et à leurs réseaux une plateforme de discussions stratégiques et en en tirant parti de leurs connaissances. Les questions liées à la lutte contre la criminalité environnementale sont régulièrement examinées lors des réunions du forum sur le respect de la législation environnementale et la gouvernance environnementale. Le forum a été institué en tant que groupe d’experts de haut niveau de la Commission par la décision C(2018)10 de la Commission en même temps qu’a été adopté le plan d’action de la Commission concernant l’assurance de la conformité environnementale — voir COM (2018)10. Les orientations sur la lutte contre la criminalité environnementale et les infractions connexes, approuvées par le forum, sont désormais disponibles dans différentes langues. Un guide de synthèse est également disponible.
Le Conseil européen, avec l’approbation du Parlement européen et après consultation de la Commission, peut décider d’étendre les compétences du Parquet européen conformément à l’article 86, paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE). La Commission a confirmé qu’elle était disposée à examiner à moyen terme la nécessité et la faisabilité d’une telle extension des compétences du Parquet européen. 
Paragraphe 28 
Dans le cadre du plan d'action pour la stratégie de sûreté maritime de l'UE (PA SSMUE) de 2018, la Commission invite les États membres à promouvoir des programmes associant les organisations régionales afin d’optimiser l’élimination des munitions chimiques immergées en mer et des munitions non explosées. Des projets spécifiques ont déjà été financés au titre du Fonds européen de développement régional (FEDER) et du Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP).
Dans le cadre de la mise en œuvre du PA SSMUE, la Commission a organisé en 2019 le colloque sur «les défis posés par les munitions non explosées en mer» afin de permettre une meilleure compréhension des défis en jeu. Par la suite, la Commission a lancé une étude externe visant à recueillir des connaissances sur la cartographie des munitions non explosées (MNE), à rationaliser les meilleures pratiques à mettre en œuvre en cas de découverte accidentelle de munitions immergées en mer et à répondre aux préoccupations environnementales pertinentes.
Dans le contexte de la recherche et de l’innovation, dans le cadre du pôle 3 du programme de travail d’Horizon Europe pour la période 2023-2024, la Commission a introduit un thème visant à lutter contre le problème des MNE au moyen du renforcement des capacités de détection, de classification, d’inspection, d’évaluation et de neutralisation des MNE en mer et de l’amélioration de la sûreté et de la sécurité des opérateurs économiques maritimes et des citoyens de l’UE.
La Commission et le Service européen pour l’action extérieure mettent actuellement à jour le PA SSMUE afin de traiter la question des munitions dans le cadre d’une approche régionale et horizontale.
Paragraphe 32
Les États membres (en l’occurrence, la France) sont chargés d’enquêter sur des affaires pénales, telles que l’assassinat d’un chauffeur de camion roumain sur un parking autoroutier à Calais (France) en 2021.
Il existe plusieurs dispositions législatives et des outils spécifiques pour la prévention et la détection des infractions pénales au niveau de l’UE, ainsi que pour les enquêtes en la matière, afin de faciliter la coopération entre les services répressifs des États membres, notamment la décision-cadre 2006/960/JAI du Conseil (dite «décision-cadre suédoise») relative à l’échange d’informations, la décision d’enquête européenne (DEE), le système d’information Schengen, Europol et Eurojust.
CARPOL est le réseau des points de contact de l’UE pour la répression de la criminalité transfrontalière visant les véhicules, établi sur la base de la décision 2004/919/CE du Conseil concernant la répression de la criminalité visant les véhicules et ayant des incidences transfrontières.
En décembre 2021, la Commission a adopté un train de mesures en matière de coopération policière afin de faciliter et de renforcer encore la coopération des services répressifs des États membres. Ce train de mesures comprend une proposition de règlement relatif à l’échange automatisé de données dans le cadre de la coopération policière («Prüm II»), modifiant les décisions 2008/615/JAI et 2008/616/JAI du Conseil et les règlements (UE) 2018/1726, 2019/817 et 2019/818 du Parlement européen et du Conseil, une proposition de directive relative à l’échange d’informations entre les services répressifs des États membres et une proposition de recommandation du Conseil relative à la coopération opérationnelle des services répressifs, qui a été adoptée à l’unanimité par les États membres en juin 2022.
La Commission soutient également la plateforme pluridisciplinaire européenne contre les menaces criminelles (EMPACT), notamment les activités mises en place pour lutter contre la «criminalité organisée contre les biens», l’une des dix priorités de l’UE en matière de criminalité du cycle EMPACT 2022-2025 en cours. L’objectif de cette priorité EMPACT est de «déstabiliser les réseaux criminels impliqués dans les vols et cambriolages organisés, les vols qualifiés organisés, la criminalité liée au trafic de véhicules volés et le commerce illégal de biens culturels, en mettant particulièrement l'accent sur ceux qui sont très mobiles et qui opèrent dans l'ensemble de l'UE».
Le 7 avril 2022, la Commission a adopté un acte délégué sur l’élaboration de normes et de procédures de certification pour des aires de stationnement sûres et sécurisées qui est entré en vigueur le 18 juillet 2022.
La Commission soutient les États membres et les opérateurs privés dans leurs efforts visant à construire davantage d’aires de stationnement sûres et sécurisées au moyen du financement du développement de ces infrastructures dans le cadre du mécanisme pour l’interconnexion en Europe (MIE). Le dernier appel lancé au titre du MIE en septembre dernier met à disposition 250 millions d’EUR pour le financement de cette priorité.
Dans le cadre de la révision du règlement relatif au réseau transeuropéen de transport (RTE-T), la Commission a proposé d’introduire l’obligation pour les États membres de disposer d’aires de stationnement sûres et sécurisées sur le réseau RTE-T à une distance maximale de 100 km l’un de l’autre, sur le réseau central RTE-T et sur le réseau central étendu au plus tard le 31 décembre 2040.
Malheureusement, l’orientation générale dégagée par les États membres sur la révision du RTE-T le 5 décembre 2022 supprime cette obligation juridique et ne prévoit qu’une approche fondée sur le «meilleur effort» pour développer ces zones à une distance moyenne de 150 km. La Commission compte sur le soutien du Parlement européen dans les négociations interinstitutionnelles pour faire en sorte que le règlement RTE-T révisé comporte des obligations précises en matière de stationnement sûr et sécurisé sur le réseau RTE-T.
Paragraphe 35
La Commission a déjà répondu à cet appel dans ses réponses aux résolutions adoptées en 2020 (SP(2021)190) et en 2021 (SP(2022)123).
Le paragraphe 36 invite la Commission à mieux coopérer avec les citoyens et à donner un suivi adapté aux ICE ayant abouti, y compris au moyen de propositions législatives;
L’initiative citoyenne européenne (ICE) est un instrument unique de démocratie participative. Elle donne aux citoyens de l’UE le pouvoir de s’adresser directement à la Commission européenne et de l’inviter à prendre des mesures sur une question qui les intéresse. Depuis 2020, 28 nouvelles initiatives ont été enregistrées. En outre, trois initiatives ayant abouti ont été soumises à la Commission pour réponse en octobre 2022 et janvier 2023: Le document «Sauvons les abeilles» a été soumis en octobre 2022, pour réponse au 7 avril de cette année. «Stop à la pêche aux ailerons» et «Pour des cosmétiques sans cruauté» ont été soumis en janvier de cette année, avec un délai de réponse fixé respectivement au 11 juillet et au 25 juillet.
Au cours de la phase d’examen de six mois, la Commission analyse attentivement chaque initiative ayant abouti avant d’exposer ses conclusions juridiques et politiques et les actions qu’elle compte entreprendre, le cas échéant, ainsi que les raisons pour lesquelles elle agit ou non. La Commission prend également en considération toute position exprimée par le Parlement européen.
Dans sa réponse, la Commission tient également compte des principes de subsidiarité et de proportionnalité, ainsi que des mesures déjà prises, par exemple depuis le lancement de l’ICE concernée. Les mesures de suivi les plus appropriées peuvent donc varier et inclure des actions non législatives. Le succès de l’ICE ne devrait pas être évalué uniquement à l’aune de la question de savoir si une suite législative est proposée ou non. La valeur ajoutée de l’ICE réside également dans les possibilités qu’elle offre aux citoyens de l’Union d’engager un débat sur les différentes politiques au sein des institutions de l’UE.
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